
 

  

Réalités locales dans le domaine des 

marchés publics de l'UE 
 

Prise de position du CCRE sur la re vision des directives relatives aux 
marche s publics 

Messages clés du CCRE 

Les collectivite s locales et re gionales sont les principaux investisseurs publics et pouvoirs 
adjudicateurs en Europe et ope rent dans un contexte de contraintes financie res et 
administratives importantes. La re vision du cadre des marche s publics de l’UE devrait donc 
privile gier la simplicite , la flexibilite  et la subsidiarite , en veillant a  ce que les re gles restent 
pratiques et applicables au niveau local  

1. Un cadre de passation des marchés simple et flexible : le cadre re vise  devrait rester 
fonde  sur des directives, se concentrer sur les re gles de proce dure (« comment acheter ») 
et pre server la marge d’appre ciation locale, avec des crite res strate giques facultatifs.  

2. Moins de charges administratives, plus de proportionnalité : la simplification est 
essentielle gra ce a  des re gles rationalise es, des seuils plus e leve s, des re gimes alle ge s pour 
les petites collectivite s et une complexite  re duite des outils nume riques.  

3. Des objectifs stratégiques équilibrés : les objectifs strate giques devraient e tre 
soigneusement cible s pour e viter des cou ts supple mentaires, avec une responsabilite  
claire au niveau de l’UE et sans charge supple mentaire pour les collectivite s territoriales.  

4. Plus de flexibilité et de clarté juridique : la re vision devrait ame liorer la flexibilite  des 
proce dures (par exemple, l’article 72), clarifier les crite res d’attribution et renforcer les 
re gles relatives a  la coope ration public-public et a  la prestation en interne. 
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Les collectivite s jouent un ro le significatif dans les marche s publics, car elles constituent les plus 
grands investisseurs et pouvoirs adjudicateurs de l'UE, tant en nombre de contrats qu'en volume de 
contrats, de pensant plus de 3 000 milliards d'euros par an1.  

Les marche s publics constituent un outil essentiel pour fournir des services publics de qualité, 
soutenir le développement local et garantir une concurrence loyale. En tant que niveau de 
gouvernement le plus proche des citoyens et influençant directement leur vie quotidienne, les 
collectivite s territoriales sont e galement les mieux place es pour de terminer quelles approches en 
matie re de marche s publics fonctionnent dans leurs contextes spe cifiques, conforme ment au 
principe de subsidiarité. Le cadre re vise  doit poursuivre dans cette voie en e tant pratique, 
proportionné et applicable au niveau local. 

Toutefois, les objectifs spe cifiques poursuivis par la Commission, notamment le renforcement de la 
se curite  et de la souverainete  e conomiques et l’alignement de la politique des marche s publics sur 
les politiques strate giques de l’UE, ne doivent pas e tre poursuivis a  tout prix ni sans tenir compte 
du rôle des marchés publics et des conséquences pour les collectivités territoriales de toutes 
tailles.  

En effet, la fonction premie re des marche s publics est l’utilisation efficace et responsable des 
fonds publics au be ne fice des citoyens, et non le renforcement de la se curite  e conomique, de la 
politique industrielle et le soutien aux politiques strate giques. Bien que ces objectifs reve tent une 
grande importance pour les collectivite s territoriales, ils me ritent des mesures politiques et un 
soutien financier spe cifiques, pluto t que de tirer le processus de passation des marche s publics lui-
me me dans de nombreuses directions diffe rentes. En outre, il appartient aux collectivités 
territoriales de décider, conforme ment aux principes de subsidiarite  et d'autonomie locale, des 
objectifs strate giques qu'elles souhaitent atteindre par le biais des marche s publics. 

De plus, les collectivite s territoriales de toute l'Europe sont confronte es a  des pressions financie res 
croissantes, a  des capacite s administratives et techniques limite es, ainsi qu'a  la re alite  structurelle 
selon laquelle la plupart des communes sont de petites entite s disposant de ressources tre s 
restreintes. Elles ont un besoin urgent d'une simplification et d'une réduction des charges 
administratives, pluto t que de nouvelles couches d'obligations contraignantes, les re gles devant 
rester de nature proce durale. 

Si la simplification est e galement une priorite  de la Commission europe enne, certaines mesures, 
notamment le gislatives et obligatoires, visant a  atteindre des objectifs spe cifiques en matie re de 
marche s publics peuvent s’ave rer contradictoires et contre-productives tant pour les pouvoirs 
adjudicateurs que pour les PME. En effet, ces mesures rendraient les proce dures de passation des 
marche s publics plus complexes, coûteuses, lourdes, chronophages et susceptibles d’entraîner 
une augmentation des plaintes et des litiges. Nous constatons cela dans les E tats de l’UE et de l’EEE 
ou  de telles mesures obligatoires ont re cemment e te  introduites dans la le gislation nationale, par 
exemple en Norve ge ou  l’on a observe  une augmentation des plaintes2 a  la suite d’une nouvelle 
exigence obligatoire pre vue a  l’article 7-9 du re glement norve gien sur les marche s publics, en 
vigueur a  compter du 1er janvier 2024, qui impose aux pouvoirs adjudicateurs d’inclure les 
conside rations climatiques et environnementales comme crite re principal dans les marche s publics. 

Afin que la re vision ame liore efficacement le cadre des marche s publics gra ce a  la simplification et a  
la flexibilite , le CEMR propose plusieurs solutions sur diffe rents the mes. 

 
1 Parlement europe en, Marchés publics, Fiches d'information sur l'Union europe enne  
2 Statistiques de la Commission norve gienne des recours en matie re de marche s publics (KOFA) 

https://www.europarl.europa.eu/factsheets/en/sheet/34/public-procurement-contracts
https://www.klagenemndssekretariatet.no/klagenemda-for-offentlige-anskaffelser-kofa
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1. Les marchés publics en tant que cadre législatif 

simple 

Le CCRE plaide en faveur d’un cadre de passation des marche s axe  sur la simplicité, la 
proportionnalité et la faisabilité pratique pour les collectivite s territoriales de toutes tailles. Les 
re gles de l’UE en matie re de marche s publics doivent rester clairement centre es sur les modalités 
d’achat, la flexibilite  restant au cœur du cadre europe en. Les pouvoirs adjudicateurs doivent 
conserver la latitude ne cessaire pour de terminer quels crite res sont approprie s, proportionne s et 
adapte s aux besoins, aux capacite s et aux re alite s du marche  locaux. Cela doit se faire dans le respect 
de la subsidiarite  et du principe d’autonomie locale. Il est important que l'UE reconnaisse la capacite  
des collectivite s territoriales a  prendre des de cisions e claire es sur la base de leur connaissance des 
marche s locaux, des demandes de services et des contraintes budge taires. 

Il est essentiel que la Commission europe enne valorise et reconnaisse a  juste titre que les pouvoirs 
adjudicateurs inte grent des conside rations environnementales, sociales et d’innovation dans les 
spécifications techniques, les exigences minimales ou les conditions d’exécution du contrat, 
et pas uniquement dans les crite res d’attribution. La re vision devrait mieux reconnaî tre et soutenir 
cette pratique, pluto t que de se concentrer de manie re trop restrictive sur les crite res d’attribution 
comme seul moyen de prendre en compte les conside rations susmentionne es. 

En outre, le CCRE soutient fermement la ne cessite  de rationaliser et de consolider les dispositions 
relatives aux marche s publics actuellement disperse es dans plus de 60 actes le gislatifs sectoriels de 
l’UE. Un mécanisme de révision structure  et complet devrait e tre mis en place pour e liminer les 
incohe rences, les redondances et les obligations contradictoires qui sont inge rables pour les 
pouvoirs adjudicateurs. Ce me canisme devrait e galement garantir que les dispositions relatives aux 
marche s publics dans la future le gislation sectorielle ne soient pas contradictoires et restent 
pratiques et proportionne es pour les pouvoirs adjudicateurs de toutes tailles.   

 

 

Plus pre cise ment, pour atteindre ces objectifs, le CCRE propose ce qui suit : 

• Maintenir une approche fonde e sur une directive, pluto t que de passer a  un re glement, afin de 

pre server la flexibilite  des pouvoirs adjudicateurs et de permettre l’adaptation a  des contextes 

juridiques, administratifs et locaux divers, conforme ment au principe de subsidiarite . 

• Les clauses au niveau de l'UE concernant les conside rations environnementales, sociales, de 

re silience ou d'innovation doivent rester facultatives. 

• Proce der a  un re examen, par le biais d’un texte omnibus, de toutes les obligations en matie re de 

marche s publics dans l’ensemble des actes le gislatifs sectoriels de l’UE afin de rationaliser le cadre 

le gislatif des marche s publics. 
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• Introduire un mécanisme de coordination et de contrôle pour la future le gislation sectorielle de 

l'UE afin de garantir que toute nouvelle disposition sectorielle en matie re de marche s publics soit 

cohérente avec le cadre général des marche s publics, e vite les re gles redondantes ou 

contradictoires, et reste re alisable et proportionne e pour tous les pouvoirs adjudicateurs. 

• Introduire une exemption explicite pour les services publics régionaux et locaux, tels que la 

prise en charge des enfants et des jeunes, les soins aux personnes a ge es, les services de 

restauration, les installations sportives, la culture, le logement des sans-abris et des re fugie s, car 

ces services sont fournis dans un contexte ou  le cadre régional et local revêt une importance 

majeure. Cette exemption permettrait une distribution équitable et juste des biens sociaux de 

première nécessité dans les de mocraties libe rales. 

• Éviter d’introduire des règles supplémentaires pour les marchés inférieurs aux seuils, car il 

n’y a pas d’inte re t transfrontalier. Cela est confirme  par l’e valuation des directives sur les marche s 

publics re alise e par la Commission, qui montre que le niveau des marche s publics transfrontaliers 

directs se situe a  environ 2 % du nombre total d’attributions. Par exemple, le district allemand de 

Karlsruhe n’a reçu aucune offre transfrontalie re au cours des dix dernie res anne es. 

• Mettre en place un régime allégé ou d'autres mesures concrètes prévoyant des exigences 

partiellement réduites pour les communes et les re gions de niveau NUTS 2 et inférieur, en 

s'appuyant sur les re gimes diffe rencie s existants, tels que ceux applicables aux concessions et aux 

services publics (cf. directives 2014/23/UE et 2014/25/UE). Cela serait conforme aux 

engagements pris par l'UE au titre de l'Accord de l'OMC sur les marche s publics. 

• Simplifier les outils de passation de marchés numériques (formulaires e lectroniques, ESPD, 

avis de marche , de claration de donne es) utilise s par les pouvoirs adjudicateurs et les 

soumissionnaires dans le cadre des proce dures de passation de marche s, afin de re duire la 

complexite  administrative et d'e viter les doublons. 

• Autoriser le recours à des accords-cadres à plus long terme, a  l'instar de la directive sur les 

services d'utilite  publique, ou  les accords-cadres peuvent avoir une dure e de 8 ans. Cela contribue 

a  la continuite , a  l'investissement et a  la se curite  d'approvisionnement pour les pouvoirs 

adjudicateurs. Cela peut e galement re duire la fre quence des proce dures de passation de marche s 

et diminuer les cou ts de transaction pour les pouvoirs adjudicateurs et les fournisseurs. 

• Rejeter toute modification des exigences actuelles de l'UE en matie re de marche s publics par lots, 

y compris l'appel lance  par le Parlement europe en dans son rapport d'initiative 2024/2103(INI) 

invitant la Commission a  examiner l'obligation de division en lots. Les exigences des directives 

europe ennes actuelles sur les marche s publics sont tout a  fait suffisantes. La de cision quant au 

moment ou  les marche s peuvent e tre divise s en lots plus petits, conforme ment au cadre juridique, 

doit continuer a  relever du droit national et des pouvoirs adjudicateurs, conforme ment aux 

principes de subsidiarite  et d’autonomie locale. Une telle exemption permettrait une distribution 

équitable et juste des biens sociaux de première nécessité dans les de mocraties libe rales. 
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2. Renforcer la flexibilité grâce à une révision de 

l'article 72 : propositions concrètes 

L'article 72 de la directive actuelle devrait e tre re vise  afin d'offrir aux pouvoirs adjudicateurs et aux 
ope rateurs e conomiques une plus grande flexibilite  pour ge rer les proce dures et les contrats conclus 
sans de clencher un nouvel appel d'offres complet, par exemple pour clarifier les ambiguî te s et 
adapter les conditions proce durales lorsque cela se justifie. Cela peut s'accompagner d'un cadre 
ame liore  pour apporter des modifications a  un contrat conclu ou a  un accord-cadre 

A  cette fin, le CCRE demande une plus grande flexibilité pour modifier et soumettre les 
documents de marché manquants au cours des procédures afin d’accroî tre la concurrence. En 
outre, les pouvoirs adjudicateurs devraient pouvoir recourir a  toutes les proce dures existantes 
ne cessitant un avis de marche  sans avoir a  en justifier la raison. 

 

 

3. L’approche « Made in Europe » et la sécurité 

européenne 

Le CCRE soutient l’objectif politique visant a  renforcer la compe titivite , la re silience et l’autonomie 
strate gique de l’Europe. Ces objectifs reve tent une importance tout aussi grande pour les collectivite s 
locales. De nombreuses collectivite s de pendent de chaî nes d’approvisionnement re silientes pour des 
secteurs critiques tels que la sante , les technologies de l’information, la gestion de l’eau, les 
infrastructures nume riques et les services de se curite .  

Plus particulie rement, le CCRE sugge re a  la Commission d'examiner les points suivants : 

• Une plus grande flexibilité pour les modifications de contrat apre s la conclusion de celui-ci a  

l’article 72 de la directive 2014/24/UE : admissibilite  ge ne rale des modifications et des 

prolongations de contrat sans nouvelle proce dure de passation de marche  ; restriction aux cas 

d’abus, en particulier en cas de modifications de libe re ment reporte es ou en cas de prolongations 

importantes, techniquement et fonctionnellement distinctes, ayant un objet inde pendant.  

• Une augmentation des seuils de minimis pre vus a  l’article 72, paragraphe 2, de la directive 

2014/24/UE et la possibilite  d’une application multiple des seuils de minimis en cas de 

comple ments re pe te s. 

• Extension de l'article 32 ou de l'article 72, paragraphe 1, point d), de la directive 

2014/24/UE : en cas de re siliation du contrat en raison d'une perturbation de l'exe cution du 

contrat au cours d'une mesure en cours, un marche  de remplacement par le biais d'une proce dure 

ne gocie e sans mise en concurrence doit e tre autorise  sans justification distincte. Il en va de me me 

s'il s'ave re par la suite que le contractant n'est pas en mesure d'exe cuter la prestation. 
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Dans ce contexte, le CCRE prend note des dispositions incluses dans la loi sur l’acce le rateur industriel 
qui promeuvent le « Made in Europe » et les me canismes de pre fe rence europe enne, et se fe licite de 
la reconnaissance des pays europe ens parties a  l’AMP de l’OMC, ou lie s a  l’UE par des accords 
commerciaux, en tant que « partenaires de confiance », ce qui permet a  leurs biens et services de 
relever ge ne ralement de la de finition de l’origine UE. 

Toutefois, l’approche «Made in Europe» entraînera une augmentation significative des coûts 
pour les pouvoirs adjudicateurs et, en fin de compte, pour les citoyens si elle est applique e a  grande 
e chelle. Cette approche ne cessite une conception minutieuse, la Commission devant identifier 
clairement les objectifs stratégiques, les secteurs concernés et les conditions opérationnelles 
de son utilisation. 

Premie rement, le CCRE souligne que toute préférence européenne doit rester limitée à des 
secteurs stratégiques clairement définis et ne s’appliquer que lorsque les marche s peuvent 
re ellement fournir des biens ou des services produits dans l’UE . Les collectivite s locales ne devraient 
pas e tre pe nalise es lorsque l’offre de l’UE n’est pas disponible ou lorsque des produits essentiels 
doivent e tre achete s a  l’e chelle mondiale. L’action de l’UE doit donc e viter de cre er des obstacles de 
facto aux marche s publics qui limitent la continuite  des services, re duisent le rapport qualite -prix ou 
augmentent les prix. En outre, la Commission devrait e tre charge e d’activer les dispositions relatives 
aux inte re ts en matie re de se curite  et de politique commerciale, afin que cette responsabilite  ne pe se 
pas sur les collectivite s. 

Deuxie mement, les pouvoirs adjudicateurs ne doivent pas être chargés de vérifier les 
documents d’origine ou les informations complexes relatives à une chaîne 
d’approvisionnement à plusieurs niveaux. De telles obligations de ve rification imposeraient des 
charges administratives disproportionne es aux collectivite s locales et seraient en contradiction avec 
l’objectif de simplification. La responsabilite  doit incomber aux ope rateurs e conomiques, avec le 
soutien d’une certification au niveau de l’UE ou de de clarations standardise es. 

Le CCRE estime que les pre fe rences «Made in Europe» offrent aux pouvoirs adjudicateurs la 
possibilité et les instruments appropriés pour limiter la participation d’opérateurs non 
européens et non fiables ainsi que l’utilisation de leurs produits, pie ces ou services, tout en restant 
conformes aux principes de passation des marche s publics. Cela pourrait s’ave rer utile dans 
certains secteurs stratégiques, tels que ceux mis en avant par la loi sur l’acce le rateur industriel, 
ainsi que dans d’autres secteurs ou  la de pendance vis-a -vis de fournisseurs non europe ens cre e des 
vulne rabilite s. De me me, nous saluons le recours a  des de rogations pour traiter de manie re 
approprie e les situations ou  les pre fe rences europe ennes de savantageraient autrement les pouvoirs 
adjudicateurs. Toutefois, les dispositions relatives aux de rogations doivent e tre conçues de manie re 
pratique et pouvoir e tre applique es sans charge administrative supple mentaire. 

L'aspect se curitaire est e galement essentiel, car il est important que les pouvoirs adjudicateurs 
puissent couvrir les risques pour la sécurité nationale en dehors du champ d'application de la 
directive sur la défense (2009/81/CE). Les pouvoirs adjudicateurs ne disposent actuellement pas 
d'outils faciles a  mettre en œuvre pour atte nuer ces risques dans les marche s publics hors de fense. 
En outre, les re gles actuelles visent davantage les soumissionnaires que les produits, pie ces ou 
services pre sentant des risques pour la se curite  fournis par ces derniers. 

Par conse quent, le CCRE pre conise l'adoption de mesures permettant aux pouvoirs adjudicateurs 
d'exclure non seulement les soumissionnaires ou leurs sous-traitants afin de pre venir les 
risques pour la se curite  des inte re ts vitaux, mais aussi l'utilisation de produits, de composants 
ou de services pre sentant de tels risques. 
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4. Relèvement des seuils 

Le CCRE demande instamment une augmentation substantielle des seuils de passation des 
marchés publics de l’UE. Ces seuils n’ont pas e te  actualise s depuis plus d’une de cennie, malgre  une 
inflation importante, la hausse des cou ts de la construction et de la main-d’œuvre, ainsi que 
l’augmentation des prix des services.  

En conse quence, un nombre croissant d’achats courants qui se situaient historiquement en dessous 
des seuils de l’UE sont de sormais involontairement soumis a  l’ensemble du re gime des marche s 
publics. Cela a entraî ne  une charge administrative inutile et sans cesse croissante pour les 
collectivite s territoriales, sans aucune valeur ajoute e de montrable. Des seuils plus e leve s seraient 
conformes aux principes de proportionnalite  et de subsidiarite  en garantissant que les re gles de l’UE 
ne s’appliquent que lorsqu’il existe un ve ritable inte re t transfrontalier. 

Autres suggestions du CCRE : 

• Inte grer les crite res relatifs aux produits, services ou travaux «Made in Europe» dans les 

spécifications techniques ou les critères d'attribution. 

• La Commission devrait mettre en place et délivrer une certification à l'échelle de l'UE attestant 
du statut européen des soumissionnaires, afin d'e viter une charge administrative 

supple mentaire pour les pouvoirs adjudicateurs et de pre venir toute inse curite  juridique. 

• Veiller a  ce que les de rogations aux pre fe rences «Made in Europe» soient juridiquement certaines 

afin de permettre aux collectivite s de mieux les adapter a  leurs besoins et a  leur situation financie re. 

• Inte grer la possibilite  de se lectionner des soumissionnaires partenaires de confiance de l'UE et 

europe ens dans les motifs d'exclusion. 

• L'UE devrait fournir des clauses types pouvant e tre incluses dans les contrats, comme c'est le cas 

pour les clauses contractuelles types de l'UE relatives a  l'IA. 

• Harmoniser les me canismes de pre fe rence introduits dans diffe rents instruments de l'UE et éviter 

les incohérences entre les diffe rents instruments le gislatifs de l'UE. 

• La Commission devrait mettre en place un syste me de reconnaissance pour les marche s publics 

similaire a  celui pre vu dans les directives «Services d’utilite  publique», dans lequel les fournisseurs 

sont pre qualifie s pour e tre admis a  des proce dures de passation de marche s publics spe cifiques 
comportant des risques pour la se curite  (par exemple, les services de se curite  informatique), ou 

permettre une option de contro le de se curite  plus e tendue en dehors de la directive «De fense». 
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5. Clarifier les malentendus concernant le prix le plus 

bas et améliorer l'utilisation de la méthode MEAT 

Il existe de fre quents malentendus concernant l’utilisation du prix le plus bas, qui doivent e tre 
clarifie s dans le cadre de la re vision. On pre sente trop souvent a  tort l’attribution au prix le plus bas 
comme excluant d’autres conside rations, telles que les aspects sociaux, environnementaux et de 
qualite . En re alite , ces conside rations sont ge ne ralement inte gre es dans les spécifications 
techniques, les critères de qualification ou les exigences minimales, garantissant ainsi que seuls 
les ope rateurs conformes et responsables peuvent soumettre des offres valides. Une fois ces crite res 
remplis, le prix le plus bas reste une me thode d’attribution le gitime, parfois optimale, en particulier 
pour les biens hautement standardise s ou les services courants.  

Dans ce contexte, le concept d’offre e conomiquement la plus avantageuse (OEPA) pre te a  confusion, 
car l’OEPA inclut l’option du prix le plus bas. Pour des services entie rement standardise s ou 
clairement de finis, la concurrence sur les prix peut constituer le crite re le plus transparent, objectif 
et proportionne . Exiger l’OEPA pour de tels contrats impose des charges administratives inutiles aux 
pouvoirs adjudicateurs 

Afin de promouvoir la cohe rence et la transparence, les nouvelles re gles en matie re de marche s 
publics devraient permettre aux pouvoirs adjudicateurs d’appliquer le prix le plus bas ou le cou t le 
plus bas, parmi tous les autres crite res disponibles, tout en reconnaissant de manie re re  e que 
l’inte gration pre coce d’exigences de qualite , sociales et e cologiques peut rendre les crite res 
d’attribution moins de terminants. Il est important de noter que les collectivite s territoriales 
conside rent que la qualite  est principalement garantie par des spe cifications techniques bien 
conçues, pluto t que par l’e valuation et la notation des offres au stade de l’attribution. 

 

Suggestions supplémentaires du CCRE : 

• Augmenter les seuils au moins en fonction de l'inflation cumulée depuis 2014. 

• Introduire un mécanisme d'indexation automatique pour e viter que les seuils ne se de calent par 

rapport aux re alite s e conomiques. Cela devrait e tre effectue  a  intervalles re guliers et clairement 

communique  aux pouvoirs adjudicateurs afin de garantir la pre visibilite .  

• Plaider aupre s de l'UE en faveur d'un relèvement des seuils dans le cadre de l'Accord de l'OMC 

sur les marchés publics, afin de garantir la cohe rence mondiale et d'e viter les distorsions. 

• Demander une description plus pre cise et une interpre tation plus fiable des termes utilise s dans la 

nomenclature CPV, en particulier pour les services sociaux et autres services spe cifiques, afin de 

pouvoir tirer parti de la marge de manœuvre existante. 
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6. Renforcer et protéger la coopération public-public 

et les marchés publics internes 

Les collectivite s territoriales sont souvent confronte es a  des de fis trop importants pour e tre releve s 
seules, et de nombreux proble mes et solutions reve tent un caracte re transfrontalier. La coope ration 
entre entite s publiques et les marche s publics internes constituent des mécanismes essentiels 
dans ce contexte ; ils permettent une utilisation plus efficace (en termes de cou ts) des ressources 
publiques et garantissent des services publics de haute qualité et résilients. Cependant, l’article 
12 de la directive actuelle est trop restrictif et ambigu, ce qui cre e une incertitude pour de 
nombreuses formes de coope ration le gitimes, en particulier lorsque la re ponse du marche  prive  est 
insuffisante et qu’une certaine flexibilite  est ne cessaire pour des services complexes. Les collectivite s 
territoriales doivent conserver la liberté démocratique de choisir des mode les de coope ration 
publique, y compris en interne, pour l’exe cution de leurs missions publiques3 . 

La coopération public-public devrait être mieux définie afin de cre er davantage de marge de 
manœuvre pour ce type de coope ration. Les re gles devraient e tre simplifie es et clarifie es au sein 
me me de la directive, pluto t que de s’appuyer sur la codification et une jurisprudence complexe. 
Cette de finition devrait englober à la fois les structures juridiques formelles et les accords 
intercommunaux flexibles, refle tant ainsi les re alite s de la coope ration municipale a  travers 
l’Europe.  

A  cette fin, le CCRE demande que la coopération entre pouvoirs adjudicateurs soit explicitement 
soustraite au champ d’application des obligations en matière de marchés publics, a  condition 
que l’inte re t public de la coope ration soit pre serve . Cela permettrait de re duire l’inse curite  juridique 
et les charges administratives tout en maintenant la responsabilite  et la transparence. Le cadre 
juridique devrait explicitement autoriser la coope ration asyme trique, dans laquelle une autorite  
assure l’exe cution technique tandis que d’autres assurent conjointement la gouvernance. La 
coope ration ame liore souvent la re silience des services, re duit les doublons administratifs et permet 
la mise en commun des ressources dans les zones rurales ou a  faible capacite . 

 
3 L'organisation des missions de service public au sein de l'Union europe enne est re gie par le principe selon lequel les E tats 
membres disposent de l'autonomie ne cessaire pour de finir, organiser et financer leurs propres services d'inte re t 
e conomique ge ne ral (SIEG). Ce principe s'appuie principalement sur le protocole (n° 26) relatif aux services d'intérêt 
général, annexe  au traite  sur le fonctionnement de l'Union europe enne (TFUE). 

Suggestions supplémentaires du CCRE : 

• Clarifier l'article 67 sur le MEAT et le dissocier du concept du meilleur rapport qualite -prix, en 

pre voyant explicitement la possibilité de recourir au prix le plus bas lorsque cela est approprie . 

• Inse rer un conside rant reconnaissant que les exigences techniques et minimales sont des outils 

le gitimes pour poursuivre des objectifs sociaux et environnementaux. 

• La Commission devrait veiller a  la diffusion des meilleures pratiques afin d'e viter une le gislation 

encore plus complexe. 

• Encourager l'intégration de « MEAT » dans les marchés publics électroniques afin de re duire 

la charge administrative. 
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Il doit e tre clair que le maintien du cadre juridique actuel en matie re de coope ration publique et 
la limitation de la révision à une clarification et à une codification ne suffiront pas a  relever 
les de fis sociaux, environnementaux, e conomiques et ge opolitiques auxquels sont confronte es les 
collectivite s territoriales. 

 

  

Suggestions supplémentaires du CCRE : 

• Introduire une exemption unique et globale pour la coopération public-public, permettant a  la 
coope ration entre pouvoirs adjudicateurs de ne pas être soumise aux règles de passation des 
marchés. 

• Réviser l'article 12 de la directive actuelle afin de de finir clairement, dans le cadre de la re vision, 

la coope ration public-public comme tout contrat ou accord conclu entre deux ou plusieurs 

pouvoirs adjudicateurs. 

• Protéger les marchés publics internes d'une approche axée sur le marché dans l'exe cution des 

missions publiques, qui ne tient pas compte de l'efficacite  des collectivite s territoriales pour 

re pondre aux proble mes de socie te . 



 

10 
 

      
 

Date 

 

 

  

Contact : 
Hamza Bennis 

hamza.bennis@ccre-cemr.org 

À propos du CCRE : 

Le Conseil des communes et re gions d'Europe (CCRE) est la premie re et la plus grande 
association europe enne de collectivite s locales et re gionales. Nous sommes la seule 
organisation a  regrouper 60 associations nationales de collectivite s locales et 
re gionales issues de 41 pays. 

Nous donnons aux villes et aux re gions les moyens de ba tir des communaute s pacifiques, 
inclusives, justes et re silientes en amplifiant leur voix aux niveaux europe en et 
international. Notre objectif est de veiller a  ce que les dirigeants locaux disposent de tous 
les outils ne cessaires pour mener a  bien la transition durable de leurs territoires afin de 
re pondre efficacement aux de fis mondiaux.  

Le CCRE fait e galement office de section europe enne de l'organisation mondiale Cite s et 
Gouvernements Locaux Unis (CGLU).  
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